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B I B L I O T H È Q U E S  E N  M I L I E U  R U R A L  
 
 
 
N A T U R E  D E  L ’ O P É R A T I O N  

Implantation dans les communes d’un point lecture tout public, à usage exclusif 
de bibliothèque. 
Les projets doivent présenter une superficie de 0,05 m²/hab, avec un minimum 
de 35 m². 

 
 
B É N É F I C I A I R E S  

Communes ou groupements de communes 
 
 
M O D A L I T É S  D ’ A T T R I B U T I O N  

• 40 % du montant H.T. de l’opération sur la base d’une dépense 
subventionnable de 470 €/m² pour les travaux et de 120 €/m² pour le mobilier, 
dans la limite d’un montant global maximum de subvention de 8 300 €             
(soit 6 600 € pour les travaux et 1 700 € pour le mobilier) 

Cumul  
Cette aide n’est pas cumulable avec celle de l’Etat (D.G.D.) allouée pour les 
opérations à partir de 0,07 m²/hab., avec un minimum de 100 m². 

 
 
D O S S I E R  À  P R O D U I R E  

Pour la demande 
• Délibération de la collectivité maître d’ouvrage 
• Plan de financement 
• Devis des travaux et de l’achat du mobilier 
• Plan d’aménagement du local 
• Engagement du respect des conditions de recevabilité, notamment inscription 

d’un crédit d’achat d’ouvrages de 0,80 € par an et par habitant, achat de 
mobilier spécialisé, ouverture d’une ligne téléphonique, prise en charge des 
frais de fonctionnement de la bibliothèque 

Pour le versement 
• Attestation de paiement du percepteur distinguant en hors taxes les volets 

travaux et mobilier 
• Facture détaillée du fournisseur de mobilier 
• Convention signée avec le Conseil général formalisant les conditions de 

fonctionnement de la bibliothèque 
 
 
S E R V I C E  I N S T R U C T E U R  

Bibliothèque départementale de Prêt 

Place des Consuls - 46000 Cahors 
 
 
 


